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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 04 OCTOBRE 2018 
 

REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE INTERCOMMUNAL (RLPI) - DEBAT SUR 
LES ORIENTATIONS 
 
 
 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5217-2 ; 
 
Vu le Code de l’environnement et notamment les articles L581-14 et suivants et R581-72 et 
suivants ; 
 
Vu le Code l’urbanisme et notamment l’article L153-12 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 29 juin 2017 prescrivant 
l’élaboration du Règlement Local de Publicité intercommunal ; 
 
Vu la Conférence intercommunale des Maires réunie à deux reprises, le 15 juin 2017 et le 3 
mai 2018 ;   
 
Il est rappelé que : 
 

- Saint-Etienne Métropole est compétente pour élaborer le Règlement Local de 
Publicité intercommunal au titre de sa compétence « plan local d’urbanisme et 
documents d'urbanisme en tenant lieu», qu’elle exerce depuis le 1er janvier 2016, 
 

- les élus du Conseil Métropolitain ont été destinataires, en amont de la séance, des 
éléments permettant le débat sur les orientations du Règlement Local de Publicité 
intercommunal, 
 

- Il s’agit d’un débat et non d’un vote ou d’une approbation. Les orientations présentées 
feront partie du « rapport de présentation » qui sera finalisé au moment de l’arrêt de 
projet du document, 
 

- S’agissant d’un document intercommunal, le débat sur les orientations s’est 
également tenu dans chaque Conseil Municipal, 

 
 
L’ambition du Règlement Local de Publicité intercommunal est d’améliorer la qualité du 
cadre de vie et la mise en valeur du paysage tout en garantissant le bon exercice des 
activités économiques et la bonne visibilité de ses acteurs. 
 
Les orientations du Règlement Local de Publicité intercommunal soumises au débat sont les 
suivantes : 
 



1/ Préserver la qualité du cadre de vie et du grand paysage de la Métropole et 
renforcer l’identité métropolitaine, 
 
2/ Valoriser les cœurs historiques, le patrimoine architectural et paysager ainsi que 
les pôles touristiques, 
  
3/ Améliorer la qualité des entrées de ville et des grands axes, porteurs de l’image 
perçue de la Métropole, 
 
4/ Améliorer la qualité des zones d’activités (commerciales, industrielles et 
artisanales) tout en assurant la lisibilité et l’attractivité des pôles économiques. 

 
 
Un document rendra compte du contenu du débat en complément de la présente 
délibération. 
 
La délibération sera transmise au Préfet et fera l’objet d’un affichage dans chaque mairie et 
au siège de Saint-Etienne Métropole durant un mois. 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- prend acte de la tenue du débat en séance sur les orientations du Règlement 
Local de Publicité intercommunal. 

 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


